
AVIS PUBLIC

Conformément à l’article 286 de la Loi sur l’instruc-
tion publique, prenez avis que le Conseil des
commissaires de la Commission scolaire Marie-
Victorin recevra l’état financier et le rapport du vérifi-
cateur pour l’année scolaire se terminant le 30 juin
2008 à sa séance ordinaire le mardi 28 octobre 2008
à 20 h au siège social de la Commission scolaire
Marie-Victorin au 13 rue St-Laurent Est, Longueuil,
salle Flore laurentienne.

Donné à Longueuil, ce 11 octobre 2008.

Me Marylène Drouin
Secrétaire générale
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